
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 270 915 du 5 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ROBERT 

Avenue de la Toison d’Or 28 

6900 MARCHE-EN-FAMENNE  

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 février 2020, par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour et des ordres de quitter le territoire, pris le 9 janvier 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 23 novembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 février 2022. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me M. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d’autorisation 

de séjour, introduite par les requérants, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Les 

deuxième et troisième actes litigieux consistent en des ordres de quitter le territoire, pris pas la partie 

défenderesse sur base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-
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après : la loi du 29 juillet 1991), des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : 

la CEDH), du « principe général de la foi due aux actes consacré par les articles 1319, 1320 et 1322 du 

Code civil », du « principe de bonne administration », du « droit d’être entendu », du « principe général 

de droit patere legem quam ipse fecisti », du « devoir de minutie », et du « principe général de droit de 

légitime confiance ».  

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision 

attaquée (cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).   

 

Le Conseil constate en l’occurrence que la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière le 

premier acte attaqué violerait l’article 3 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de cette disposition.  

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

3.3. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte entrepris révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour des requérants, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi 

de leur intégration en Belgique et de la longueur de leur séjour, des possibilités de travail, des 

propositions d’embauche, et de la scolarité de leur fils mineur. 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante.  

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse d’examiner chacun des éléments indépendamment les uns 

des autres, nonobstant la demande d’examen global formulée en termes de requête, le Conseil constate 

qu’en mentionnant dans le premier acte litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chaque élément en soi 

ne constitue pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois 

circonstancié et global de tous les éléments présentés par les requérants à l’appui de leur demande 

d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis en termes de requête n’est nullement établi. 

 

Pour le surplus, la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi la décision querellée serait 

stéréotypée, en sorte que cette allégation relève de la pure hypothèse et que le Conseil ne saurait y 

avoir égard dans le cadre du présent contrôle de légalité. 

 

3.4. En ce que la partie requérante soutient que « les étrangers se trouvant dans des situations souvent 

moins favorables que celles du requérant […] se sont vus octroyer un titre de séjour sur pied de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 », force est de constater qu’elle reste en défaut de démontrer in 

concreto qu’elle aurait fait l’objet d’une différence de traitement avec un autre demandeur se trouvant 

dans une situation comparable à la leur. 

 

3.5. Quant à la deuxième branche du moyen unique, relative à l’intégration et à la longueur du séjour 

des requérants, le Conseil rappelle que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour 

des parties requérantes ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles, au sens de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 
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démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger, en vue d’y lever l’autorisation requise. 

 

En tout état de cause, une simple lecture du premier acte attaqué révèle que l’intégration et la longueur 

du séjour des requérants ont été prises en compte par la partie défenderesse qui a exposé les raisons 

pour lesquelles elle estimait que les éléments invoqués ne sont pas constitutifs d’une circonstance 

exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine. 

 

3.6. Quant aux promesses d’embauches déposées par les requérants, le Conseil observe, à l’instar de 

la partie défenderesse, que ces derniers ne sont pas titulaires d’une autorisation de travail et ne sont 

donc pas autorisés à exercer une quelconque activité lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la partie 

défenderesse a considéré que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant difficile un retour temporaire. 

 

En outre, le Conseil observe que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle il se 

rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue 

pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore 

même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail 

sous contrat à durée déterminée (voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir 

C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les 

autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être 

analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile 

un retour dans le pays d’origine. Il ne saurait dès lors, compte tenu de ce qui précède, être reproché à la 

partie défenderesse d’avoir considéré que la volonté de travailler des requérants n’était pas révélatrice 

d’une impossibilité ou d’une difficulté particulière d’introduire leur demande à partir de leur pays 

d’origine. 

 

3.7. S’agissant de la scolarité de leur enfant mineur, il ressort de la première décision entreprise que la 

partie défenderesse a pris en considération l’intérêt de leur fils en examinant le motif tiré de la scolarité 

suivie en Belgique et a indiqué les raisons pour lesquelles cela ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle. 

 

En outre, le Conseil rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité ou la 

raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, 

en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-

dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son 

pays - quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y introduire une demande d'autorisation de 

séjour auprès de la représentation diplomatique belge.  

 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « le changement de système éducatif et de langue 

d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants ont pris en s’installant en Belgique alors qu’ils 

savaient n’y être admis au séjour qu’à titre précaire, contre lequel ils pouvaient prémunir leurs enfants 

en leur enseignant leur langue maternelle et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle » 

(Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004). 

 

3.8.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil entend rappeler que le droit au 

respect à la vie privée et familiale, consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH, peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. 

 

La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit 

que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, d'introduire en principe la demande auprès du 

poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 
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au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le Législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait (voir en ce sens C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens: 

C.C.E., arrêt n° 12 168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

3.8.2. En l’espèce, force est de constater que les parties requérantes n’ont pas invoqués de risque de 

violation de leurs droits protégés par l’article 8 de la CEDH en termes de demande d’autorisation de 

séjour, en sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de na pas avoir motivé sa 

décision à cet égard. 

 

En tout état de cause, la partie requérante ne démontre pas in concreto en quoi un retour momentané 

en Arménie constituerait une ingérence disproportionnée dans l’exercice son leur droit à la vie privée et 

familiale, ce qui ne saurait suffire à emporter une violation de l’article 8 de la CEDH, dans la mesure où 

le retour au pays d’origine est temporaire et, partant, qu’il ne saurait constituer une ingérence dans le 

droit à la vie privée familiale des requérants.  

 

Par conséquent, la partie défenderesse n’a nullement méconnu l’article 8 de la CEDH. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 8 février 2022, la partie requérante se réfère à 

justice. Ce faisant, elle ne conteste aucunement les conclusions, reprises au point 1. du présent arrêt, et 

exposées dans l’ordonnance susvisée du 8 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la 

loi du 15 décembre 1980, en manière telle qu’il convient de les confirmer. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq avril deux mille vingt-deux par : 
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Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


